
Mode d’emploi Apprentis
Contrat d’Apprentissage DEUST PP  
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VALIDER son inscription

• Je me connecte à la plateforme du CVEC pour payer la 
Contribution à la Vie Étudiante et de Campus (CVEC) obligatoire pour 
tous les apprentis. Je récupère le N° d’inscription. 

• Je me connecte à la plateforme d’inscription administrative de 
l’Université de Poitiers en fournissant mon N° de CVEC et en mettant 
les droits d’inscriptions à 0€. Si j’ai besoin d’une aide, je peux écrire à 
deustptp@univ-poitiers.fr pour un accompagnement. 

• Je valide mon inscription sur ParcourSup en y déposant mon contrat 
d’apprentissage. 

PROSPECTER des pharmacies

• Réaliser un CV et une lettre de motivation

• Parcourir les offres sur les plateformes dédiées, les réseaux sociaux 
ou en sollicitant votre établissement de formation.
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CONTRACTUALISER  
• Votre pharmacie complète le contrat d’apprentissage (Cerfa) 

dématérialisé à partir d’un lien web sur le site du CFA Sup NA. 

• Chaque partie signe de manière électronique le Cerfa en recevant 
un courriel. 

• Votre contrat d’apprentissage signé vous est transmis accompagné 
des démarches finales à réaliser pour valider votre inscription. 
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VIVRE ma formation en apprentissage
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CANDIDATER à ma formation

S’inscrire sur ParcourSup et candidater à la formation  

https://cvec.etudiant.gouv.fr/
https://www.univ-poitiers.fr/trouver-une-formation/candidatures-et-inscriptions/inscription-administrative/

